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«fer Hall, pour faciliter l'adminiftration de la Juftice, en attendant
« cette époque, dans les Cours aCtuelles des Bancs du Roi de uébec et

Montréal, auffi bien-que pour éviter de la dépenfe à la Grande-Bre-
t4gn, et à la Province, les dites Cours feront à l'avenir refpediivement

« compofées du Juge en Chef de la Province et feulement de deux
« Juges Puifnés pour la Cour du diftrid de uiébec ; et du Juge en
et Chef de Mondréal et de deux Juges Puifnés feulement, pour le-diitriâ
" de Montréal, nonobPtant toute loi à ce contraire.

Mr. Papineau a propofé, fecondé par Mr. Mattineau, la queifion pré-.
alable, favoir: que la queftion foit maintenant mife ?

La Chambre s'eft divifée fur icelle, et les noms ont été pris comme
fait, favoir:

Pour

Meíficurs Martineau, Perinault, De Bonne, Berthelot, Papineau, Dui.
Mas, le Procureur Général, Huot, FiJher, Bedard, Planté et '

Contre,

Meffieurs Craigie, Cuthbert, Young, Lees et Grant.

Majorité de fept pour l'affirmative,

En conféquence, la queftion a été mife fur la motion de Mr. Grant,
la Chambre s'eft encore divifée:

Pour -2

Contre i5

Majorité de 13 pour la négative.

Et la queflion étant mife fur la premiere réfolution du Comité en
amendement au Bill,

La Chambre s'eft divifée:

Pour - rx
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